


>Social

Par ailleurs, sont constitués des
groupes de travail pour les domaines
d’activité suivants :

• Énergie Europe (activités Branche
Énergie France, Branche Infrastruc-
tures, Branche Énergie Europe
Division Benelux et Division Europe,
Branche Global Gaz et GNL).

• Environnement (Branche Envi -
ronnement).

• Énergie Services (Branche Énergie
Services).

Le groupe GDF-SUEZ compte  en -
viron 200 000 salariés dans le
monde, dont 180 000 en Europe et
100 000 en France. Les négociations
ont porté sur la représentation au sein
de l’organisme basée sur le nombre de
salariés par pays, la taille des entre-
prises, et bien entendu la prise en
compte des lois sociales de chaque
État. Les salariés français représen-
tent le plus gros « contingent » de sala-
riés avec environ 56 % des effectifs.
Néanmoins, afin de permettre des
débats les plus larges possibles, la
représentativité finalement retenue
pour la France est de 40 %, ce qui
porte à 25 le nombre de représen-
tants français dont 3 siègent pour la
CFE-CGC.

Parmi les 67 membres du CEE (plus
le Président), on compte 63 membres
titulaires représentant 20 pays, 2
membres espagnols pour la société
AGBAR (AGua de BARcelone détenue
à 49,9 %) et 2 invités des fédérations
européennes. Le CEE se réunit deux
fois par an en séance plénière (hors
événement exceptionnel). Les débats
sont menés par le Président et le
Secrétaire de l’organisme. Celui-ci est
assisté de 5 secrétaires adjoints
 français (un par OS) et 8 secrétaires
adjoints issus des pays ayant les
 effectifs les plus importants. 
Le groupe GDF SUEZ prend en charge
les frais de fonctionnement de l’or-
ganisme qui dispose en outre d’un
budget lui permettant de financer

des expertises à sa seule initiative
ainsi que des voyages en Europe pour
 permettre à ses membres de parfaire
leur information.

Le statut, la formation, l’équipe-
ment des membres aux meilleurs
standards sont prévus dans le texte
de l’accord. Et, point important et
novateur, la reconnaissance de
l’expérience et des compétences
acquises par les membres du CEE
sera prise en compte dans leur par-
cours professionnel.

Dans son communiqué de presse
sur la signature de l’accord, le GSN
déclare : « Suite à la fusion entre GDF
et Suez, les Comités d’Entreprise
Européen (CEE) des deux entreprises
ont décidé une procédure pour la

LE TRIMESTRIEL DE LA FÉDÉRATION CFE-CGC DES IEG 25

 renégociation et l’intégration de
leurs accords CEE. Dès lors, les
membres du Groupe Spécial de
Négociation des pays dans lequel
GDF SUEZ opère, appuyés par un
représentant de chaque fédération
syndicale  européenne EPSU et
EMCEF, ont négocié avec la direc-
tion. Le résultat, est un accord modèle
pour tous les CEE. Surtout la défini-
tion de  transnationalité dans la
compétence du CEE, son périmètre, et
la manière dont le CEE est consulté
sont exemplaires. »

Fabrice Amathieu et Guy Masmonteil,
les deux négociateurs CFE-CGC, mem-
bres du GSN en liaison avec la Confé -
dération CFE-CGC, ont sans cesse
œuvré à la construction de cet accord,
sans dogmatisme ni  préjugé, et cela
afin de pérenniser le fonctionnement
du Comité d’Entreprise Européen du
groupe GDF-SUEZ.

Le résultat est à la hauteur de nos
attentes. La CFE-CGC saura faire
entendre la voix de l’encadrement au
niveau européen. Prochaine étape: un
Comité d’Entreprise Mondial ? 

“ Le groupe GDF-SUEZ
compte  en viron
200 000 salariés dans
le monde, dont 180 000
en Europe et 100 000
en France.”
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Élections
aux Conseils d’administration
des CMCAS et de la CAMIEG

>Social

Élection aux Conseils
d’administration des CMCAS :
la CFE-CGC en progression
« Et si vous changiez d’idée sur les activités
sociales  !», c’est l’ambition que la CFE-CGC
voulait faire partager à tous les agents actifs
et inactifs à l’occasion des élections CMCAS
qui se sont déroulées du 22 au 26 juin 2009.
Ces élections étaient destinés à élire, pour un
mandat de 3 ans, les membres des Conseils
d’administration des 69 CMCAS.
Malgré une participation en nette diminu-
tion, la CFE-CGC poursuit sa progression
avec +0,32 % de suffrages exprimés. Dans la
mesure où nous n’avions pas pu déposer de
liste de candidats dans toutes les CMCAS, ce
résultat est satisfaisant.

CMCAS Inscrits Votants Exprimés
voix

Votants
%

2004 249 459 200 091 196 511 80,20 %

2009 249 704 151 958 146 192 60,85 %

Ce sont donc 119 administrateurs CFE-CGC
qui siègeront aux Conseils d’administration
des CMCAS où nous présentions des listes. 

Les résultats consolidés au niveau de la
CCAS n’apportent pas de changement dans
la représentation des 18 administrateurs :
11 pour la CGT,  4 pour la CFDT, 2 pour FO,
1 pour la CFE-CGC. >>>
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Résultat 2009
Votants

2009
%

2004
Votants

2004
% Écarts

CFE-CGC 14 238 9,74 % 18 507 9,42 % + 0,32 %

CFDT 30 303 20,73 % 39 739 20,22 % + 0,51 %

CGT 80 185 54,85 % 104 514 53,18 % + 1,67 %

FO 17 789 12,17 % 27 240 13,86 % - 1,69 %

CFTC 3 173 2,17 % 5 939 3,02 % - 0,85 %

Résultats locaux
La CFE-CGC obtient un score remarquable

dans la CMCAS des Hauts de Seine. En obte-
nant  plus de 28 % des suffrages exprimés, la
CFE-CGC arrive en tête dans cette CMCAS où
elle comptera désormais 7 administrateurs.

Nous enregistrons également de très bons
résultats pour les CMCAS de Paris et Seine
St Denis avec 5 sièges obtenus.

A souligner également les 4 sièges à Lyon
et les 3 sièges à Bourg en Bresse, Clermont
Ferrand, Dauphiné, Metz Régie, Moulons-
Vichy, Pays de Savoie, Valence et Yvelines.

La CGT n’est pas majoritaire à Lyon,
Strasbourg-Sélestat, Metz EDF, Seine St Denis,
Hauts de Seine, Ardenne-Aube et Marne, Metz
Régie, Niort Régie, La Réunion... 

Dans la mesure où nous verrons un certain
nombre de nos propositions prises en compte,
la CFE-CGC pourra éventuellement conclure
localement des alliances avec d’autres orga-
nisations syndicales afin de participer à la
majorité de gestion dans l’intérêt des agents
actifs et inactifs et de leurs familles. 

Nous vous rappelons les propositions CFE-
CGC pour le 1% : Chèques déjeuners – Aides
à la personne – Soutien scolaire – Chèques
loisirs – Tarifs préférentiels – Crèches d’en-
treprises, Frais de santé mieux remboursés,
Chèques vacances.

>Résultat global des élections des membres
des conseils d’administration des 69 CMCAS
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CGT 75 729 54,31 %

CFDT 28 675 20,56 %

FO 16 670 11,95 %

CFE-CGC 14 561 10,44 %

CFTC 3 810 2,73 %

Inscrits Votants Blancs et Nuls Exprimés

249 920 142 003 2 558 139 445

% 56,82 1,80 55,80

Répartition des suffrages exprimés

> Résultats globaux

CGT 40 868 52,34 %

CFDT 16 225 20,78 %

FO 9 870 12,64 %

CFE-CGC 9 401 12,04 %

CFTC 1 714 2,20 %

Inscrits Votants Blancs et Nuls Exprimés

249 920 79 657 1579 78 078

% 31,87 1,98 31,24

Répartition des suffrages exprimés

> Vote Électronique

CGT 34 861 56,81 %

CFDT 12 450 20,29 %

FO 6 800 11,08 %

CFE-CGC 5 160 8,41 %

CFTC 2 096 3,42 %

Inscrits Votants Blancs et Nuls Exprimés

110 418 62 346 979 61 367

% 56,46 1,57 55,58

Répartition des suffrages exprimés

> Vote par Correspondance

La répartition des 25 sièges au Conseil
d’administration est la suivante :

Toutefois, conformément au décret du 30
mars 2007, un 26e siège revient de droit à l’or-
ganisation syndicale dont les résultats obte-
nus n’ont pas permis l’attribution d’un siège.
C’est donc la CFTC qui obtient ce 26e siège.

La composition du Conseil d’Admi nistration
reste donc inchangée pour les 6années à venir,
durée du mandat des administrateurs. 

Vos administrateurs CFE-CGC élus sont : 
•  Pascal LE MAISTRE (Titulaire)
• Jacques ROUMAT (Titulaire)
• Yolande BAUDIN (Suppléant)
•  Jean Claude RAMEAU (Suppléant)

Vous pouvez compter sur leur engagement
afin que la CAMIEG devienne une caisse recon-
nue et performante au service de ses affiliés.

La CFE-CGC adresse ses remerciements à
toutes celles et tous ceux qui ont voté pour
les candidats qu’elle présentait à ces deux
élections CMCAS et CAMIEG. Nous saluons
tous les militants et les sympathisants qui se
sont impliqués pour faire connaître les pro-
positions de la CFE-CGC en matière d’activi-
tés sociales et de santé ainsi que toutes celles
et tous ceux, actifs ou inactifs, qui ont
accepté de se porter candidats sous les cou-
leurs de la CFE-CGC 

CGT 15
CFDT 5

FO 3
CFE-CGC 2

Élection au Conseil d’administration
de la CAMIEG : le mécontentement
s’est exprimé par l’abstention…

Lors de la création de la CAMIEG, le premier
Conseil d’administration mis en place avait
été composé en fonction des résultats des
élections CMCAS de 2004. C’est donc la
première fois que les administrateurs ont été
élus par les bénéficiaires de cette caisse.

Les résultats de cette première élection
révèle une abstention considérable : plus de
2 électeurs sur 3 n’ont pas participé au vote
électronique et seulement 56,46 % des inac-
tifs ont utilisés le vote par correspondance !

Pour la CFE-CGC, il est indéniable que ce
fort taux d’abstention est la sanction des affi-
liés en regard des difficultés rencontrés par
nombre d’eux auprès de la CAMIEG !
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Spécificité des métiers
Nos services actifs
sont en péril!

L orsqu’on parle de « spécificité des
métiers », ce sont bien de nos services
actifs dont il s’agit.

La prise en compte de la pénibilité du
travail existe depuis la nationalisation des
entreprises en 1946. L’idée de l’époque était
de réduire le temps d’activité des agents
exerçant certains métiers à caractère péni-
ble pour leur permettre de profiter plus
longtemps de leur retraite. A ces métiers à
caractère pénible se sont rajoutés par la suite
des métiers pour lesquels il y avait une expo-
sition conduisant à une nuisance pour la santé.

Les premiers étaient qualifiés de Services
Actifs et les seconds de Services Insalubres.

>Social

Les bonifications accordées au titre des
Services Actifs et Services Insalubres se
traduisaient donc par une anticipation du
départ en inactivité.

Avec la remise en cause de notre régime
de retraite, le Ministre du Travail a demandé
aux partenaires sociaux de la branche des
Industries Électriques et Gazières de pren-
dre en compte la spécificité des métiers selon
d’autres modalités qu’une réduction du nom-
bre d’annuités de cotisation, et ce pour les
agents embauchés après le 1er janvier 2009.
Pour les agents recrutés avant cette date,
les dispositions antérieures n’étaient pas
remises en cause par le Ministère.
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Or, les employeurs n’entendent pas se
contenter d’une révision des critères de
reconnaissance de la spécificité des métiers
pour les seuls agents embauchés après le
1er janvier 2009. C’est bien une remise en
cause concernant l’ensemble des salariés de
la Branche dont il est question, avec toute-
fois des mesures de raccordement (durant 3
ans) pour les salariés recrutés avant le
31 décembre 2008.

En cas de négociation non conclue par un
accord collectif au niveau de la Branche des
I.E.G., il y a fort à parier que ce dossier trou-
verait sa conclusion par un décret reprenant
de nouvelles modalités de prise en compte des
« services actifs » conformes aux propositions
des employeurs.

Depuis avril 2008, des discussions sont
menées au niveau de la branche des IEG
sans que nous ayons pu parvenir à un
accord. Toutefois, les négociations sont inter-
rompues, depuis le mois de décembre2008, du
fait du conflit social sur les mesures salariales.

Les critères proposés devant ouvrir droit
aux services actifs restent exclusivement
physiques et manifestement, en l’état actuel
des négociations, les encadrants sont
exclus du dispositif, sauf pour ceux relevant
du travail de nuit et des services continus.
Ces critères sont :

•  Efforts physiques importants.

•  Postures non naturelles.

•  Travail dans un environnement à tempéra-
ture extrême et en espace confiné.

•  Services continus par roulement et tra-
vailleur de nuit.

Les points principaux du dispositif voulu
par les employeurs sont les suivants :

• L’application des critères s’effectuerait a
priori, au niveau entreprise ou établisse-
ment, pour une durée de trois ans, suivant un
examen « moyenné » des emplois existants.

• La décision de classement des emplois en
services actifs serait prise après consultation
du Comité d’Entreprise; les Com missions
Supérieures du Per sonnel examineront les
requêtes éventuelles.

• La compensation prendrait la forme d’un
« compte épargne temps retraite », par
principe non monétisable et transférable
d’une entreprise à une autre dans la
branche des IEG.

• La valorisation de l’équivalence financière
des bonifications actuelles se ferait en
nombre de jour suivant une formule qui
reste à justifier.

Globalement, la proposition des employeurs
est sans commune mesure avec les bonifica-
tions actuelles. En ce qui concerne les ser-
vices insalubres, ils ne relèveraient que de
situations accidentelles (traitées dans un
autre cadre) et ne seraient plus applicables,
notamment pour les agents métropolitains
mutés dans les DOM.

Pour ce qui concerne les encadrants, le
domaine des risques psychosociaux n’est pas
retenu parmi les critères de pénibilité.
D’éventuelles compensations (ou plus cer-
tainement mesures de prévention !) seront
étudiées dans le cadre d’une concertation-
négociation qui s’ouvre en Branche.

Le calendrier de négociation prévoyait une
fin en décembre 2008, et cette échéance avait
été repoussée à fin juin 2009. Y aura-t-il un
nouveau délai ou faudra-t-il boucler ce dossier
dans l’urgence ?

Sur ce dossier, comme sur d’autres, les
employeurs n’entendent pas nos arguments.
Une habitude de la Branche ? 

“ Pour ce qui
concerne les
encadrants,
le domaine
des risques
psychosociaux
n’est pas
retenu parmi
les critères de
pénibilité.”
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« Deux jours après mon accident, on m’a appris que 

je ne remarcherai plus jamais. Quand j’ai vu 

l’accablement de mes parents, je me suis dit qu’il 

fallait que je sois fort pour eux. » Fort, Emeric l’est 

devenu : joueur de tennis de table, trois fois médaillé 

par équipes aux Jeux paralympiques (or, argent et 

bronze), vice-champion du monde en individuel en 

2006. En parallèle, il mène un autre défi en tant que 

conseiller clientèle EDF à Alençon. « Mon métier, 

c’est d’aider les gens à faire le meilleur usage 

possible de leur consommation d’énergie. 

Je les encourage à s’équiper de lampes basse 

consommation ou d’une pompe à chaleur quand 

ils rénovent leur maison. Changer les 

comportements, le combat est loin d’être 

gagné, mais je suis optimiste ! » Découvrez les 

histoires de ceux qui changent l’énergie 

dès aujourd’hui sur edf.com

Pour Emeric Martin, 
changer l’énergie, 

c’est savoir rebondir.
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L’énergie est notre avenir, économisons-la !
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